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ELARGISSEMENT DE L'UNION EUROPEENNE

Liste CXL - Communautés européennes

La délégation permanente de la Commission européenne à Genève a fait parvenir au Secrétariat
la communication ci-après, datée du 28 février 1996.

_____________

Les Communautés européennes rappellent qu'elles ont transmis le 14 décembre 1993 une liste
indiquant les prix de référence dont il est fait mention à l'article 5 1) b) de l'Accord sur l'agriculture.
Cette liste doit être considérée comme faisant partie intégrante de la Liste des Communautés européennes.

1. Dans leur communication du 15 décembre 1994 (L/7614), les Communautés européennes ont
annoncé leur intention de retirer tous les engagements tarifaires précédemment pris par l'Autriche
dans la Liste XXXII, la Finlande dans la Liste XXIV, la Suède dans la Liste XXX et la
Communauté européenne des Douze dans la Liste LXXX. Du fait de l'élargissement en une
Communauté européenne des Quinze, ce retrait, qui concerne tous les engagements tarifaires
souscrits selon quelque calendrier ou quelque nomenclature que ce soit, a pris effet le
1er janvier 1995.

2. Il a aussi été clairement indiqué qu'en attendant la présentation d'une Liste de la Communauté
européenne des Quinze, les engagements tarifaires repris dans l'ancienne Liste LXXX de la
Communauté européenne des Douze seraient respectés.

3. A la lumière des négociations au titre de l'article XXIV:6 engagées avec les partenaires de
la CE qui, dans la plupart des cas, sont maintenant terminées, la Liste CXL, contenant les
engagements tarifaires et autres que la Communauté européenne des Quinze est prête à consolider
dans le cadre de l'OMC, est présentée ci-joint. Cette liste repose sur la nomenclature du SH
de 1996.

4. Les taux de droit de base de la colonne 3 ont servi de point de départ pour établir les réductions
de taux intermédiaires jusqu'à la mise en oeuvre des taux finals de la colonne 4.

5. Comme toutes les négociations au titre de l'article XXIV:6 actuellement en cours ne sont pas
encore terminées, les Communautés européennes se réservent le droit de modifier ces concessions
selon que de besoin, à l'issue de nouvelles négociations ou consultations.

______________

Des copies de la Liste CXL - Communautés européennes peuvent être obtenues auprès de la
Division de l'accès aux marchés (Mme J. Hudry, bureau n 3142).
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Les Membres de l'OMC qui désirent procéder à des consultations au sujet des concessions
reprises dans la liste ci-jointe doivent adresser une communication écrite à cet effet à la délégation
permanente de la Commission de l'Union européenne, avec copie au Secrétariat de l'OMC, dans un
délai de 90 jours à compter de la date du présent document. Si aucune objection n'est reçue durant
cette période, la nouvelle Liste CXL - Communautés européennes sera considérée comme approuvée
et sera officiellement certifiée.




